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QU’EST-CE QUE L’ADUM ? 
L'ADUM, PORTAIL INTERNET D'INFORMATION, DE SERVICES, DE COMMUNICATIONS DES DOCTORANTS ET DOCTEURS EST UN ANNUAIRE ELECTRONIQUE, SE 

PRESENTANT SOUS LA FORME D'UNE BASE DE DONNEES RENSEIGNEE ET CONSULTABLE VIA INTERNET. IL CONTIENT LES INFORMATIONS  DE LA SCOLARITE DEPUIS LE 

BAC  JUSQU’A L’INSERTION PROFESSIONNELLE, PLUS L’ETAT CIVIL, LES COORDONNEES, LES PUBLICATIONS, LE CV, LA PHOTO …. 

 

Historique 
 

L'ADUM a été crée en 1999 par l’Association Contact – Association des Doctorants et Docteurs de l’Académie de Montpellier. Son but initial était la mise en 

réseau des doctorants et docteurs d'une même école doctorale, à l'image des grandes écoles d'ingénieurs, véritable passerelle vers l'emploi. L’objectif était 

également de permettre la valorisation de l’ensemble de la communauté de la recherche.  

L'outil a initialement été orienté vers la réponse aux besoins et aux missions des écoles doctorales, structures jusqu'alors démunies d'un outil pertinent et 

efficace de gestion et de suivi des cohortes. C'est la réponse à ces besoins qui permet de faire vivre l'ADUM et d'apporter chaque année de nouvelles 

fonctionnalités. 

 

Objectif 
 

L'une des ambitions de cet outil est de garantir aux doctorants et docteurs des Ecoles Doctorales l'égalité d'accès aux informations nécessaires à l'amélioration 

de leur activité professionnelle ou de leur vie d'étudiant. Ceci concerne leurs études, leurs travaux de recherche, leurs débouchés professionnels, que ce soit 

par la localisation d'informations pratiques ou de personnes ressources.   

 

Equipe 
 

Catherine Morales ; Directrice 

Marion Maurice, Webmaster, développement informatique 

Véronique Audemard, Service offres d’emploi.  

Pascale Climent Delteil, Hot line, webmaster 

 

Coordonnées 
 

Association Contact 

Service ADUM 

Université Montpellier 2 

Boîte 011 F-34095 Montpellier cedex 5 

 

 Assistance technique webmaster@adum.fr 

mailto:webmaster@adum.fr
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Annuaire 
 

Cet outil constitue un véritable réseau interdisciplinaire entre les anciens et les nouveaux docteurs. Il doit également permettre à des entreprises ou des 

cabinets de recrutement de trouver leurs futurs collaborateurs. En effet, ces dernières années, les universités et organismes de recherche public français n'ont 

permis qu'à moins de 30% des docteurs de trouver un emploi stable.  

 

 

Fonctionnement de l'ADUM 

 

Les informations sont stockées dans une base de données sécurisée et unique. Les besoins informatiques et techniques sont gérés par l’association pour 

l’ensemble des écoles doctorales. Grâce à cela, tout le monde bénéficie de la mutualisation des besoins, des énergies et donc des coûts. Ainsi, l’équipe ADUM 

est en charge du développement informatique et du maintien de la base de données.  

Ainsi, chaque école doctorale peut alors se focaliser sur ses vraies missions de gestion des cohortes, d'animation de la vie scientifique et de structuration des 

études doctorales. L'ADUM a été conçu pour les aider en ce sens.  

 

Chaque école doctorale a un accès sécurisé à la base ce qui lui permet de gérer les données de l'ensemble de ses doctorants et le suivi des docteurs en toute 

sécurité. Pour cette raison, les données sauvegardées sont d’une très grande qualité car plus riches et plus fiables, ce qui offre la possibilité de les exploiter 

pour notamment servir de base à d’autres études. 

 

La base de l’ADUM créé en 2000 comptait au 05 novembre 2013  25188 profils complets docteurs et 26803 profils de doctorants de toutes disciplines. 

Concernant le respect de l'identité humaine, de la vie privée et des libertés dans un monde numérique, le site et la base de données sont déclarés à la CNIL 

sous le n°1424575. La finalité du traitement déposé à la CNIL est : 

« COLLECTE ET DIFFUSION DES INFORMATIONS CONCERNANT LES DOCTORANTS ET LES DOCTEURS POUR LA GESTION ET L'ANIMATION 

DE LA VIE DOCTORALE ET L'ACCOMPAGNEMENT A L'INSERTION PROFESSIONNELLE ». 

 

Le concept d’un espace personnel a été mis en place. Chaque personne présente dans la base peut ainsi mettre à jour à tout moment les informations le 

concernant  grâce à un accès sécurisé. Parallèlement à ce processus de mise à jour, l'utilisateur a accès à une palette de services.  

L’objectif est de rendre familier l’utilisation du compte personnel dès l’inscription en thèse afin de développer le réflexe de mise à jour de la base après la 

soutenance. Cette mise à jour régulière facile grandement le travail de relance et de suivi du docteur : - Post-Doc/Création d'entreprise/Secteur professionnel 

etc ...  ainsi que les adresses et références qui évoluent dans le temps. 

 
Les services offerts par l’ADUM sont : 

 

 un système de diffusion d'offres d'emploi aux personnes inscrites dans la base, 
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 l’affichage des soutenances de thèse avec les membres du jury, les résumés en français et en anglais, la date, l’heure et le lieu de la soutenance, 

par école doctorale, 

 la liste des modules de formation proposée aux doctorants avec l’inscription en ligne à ces modules, 

 un moteur de recherche par mots clés, 

 une présentation sur le Web de chaque profil de compétence des doctorants / docteurs sous la forme d’un annuaire. 

 La mise à disposition de tous les documents administratifs nécessaires aux inscriptions et soutenances. 

 L’Accès à des fiches pratiques 

 … 
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LE RESEAU DES UTILISATEURS DE L’ADUM 
 

 

  

Paris Tech 
Reims 

Paris Est 

Nancy 

Besançon 

Grenoble 

Avignon 

Marseille 
Montpellier 

Toulouse 

Cergy Pontoise 
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UTILISATION DE L’ADUM 
 

L’ADUM est utilisé par un ensemble d’acteurs très différents. Dans tous les cas, la saisie d’information ainsi que sa qualité dépend tout essentiellement du 

doctorant. La phase d’analyse permettant l’aide à la décision est ensuite réalisée par les institutionnels.  

Quelles sont les grands types d’informations pouvant être contenus dans la base de données ? 

La base de données contient des informations sur l’état civil, les coordonnées actuelles, professionnelle et permanente, le déroulement de la scolarité du BAC à 

l’entrée en thèse, les informations sur le déroulement de la thèse (rattachement, financement, laboratoire, équipe d'accueil, encadrement ...), le détail de la 

soutenance de thèse, les langues vivantes maîtrisées, le projet professionnel, les réalisations personnelles, les compétences techniques et transversales, les 

différentes situations professionnelles, les productions scientifiques, les formations suivies pendant la thèse, le CV, la photo, le mémoire de thèse, le rapport 

d’avancement des travaux, le compte rendu du comité de thèse.  

 

A quoi sert le compte personnel du doctorant ? 

Le compte personnel doctorant  permet : 
 Le téléchargement des documents (pré-remplis avec les données contenues dans la base) à produire, nécessaires pour une démarche 

administrative d'inscription, ré-inscription ou soutenance de thèse, les documents sont générés automatiquement à la fin de la procédure 

d’inscription, de réinscription ou de soutenance,  

 L’actualisation et la mise à jour des données, 

 le paramétrage de l'affichage en ligne des données telles que le doctorant le souhaite  (cf CNIL), 

 la possibilité d'ajouter dans le compte sa photo et/ou son CV détaillé, 

 la possibilité de demander la validation d'un module de formation hors catalogue (non géré via l'ADUM), 

 l’édition d’un document « portefeuille de compétences » qui comprend les formations suivies ainsi que les compétences indiquées dans le 

formulaire employabilité. 

Que deviennent les données que le doctorant saisit ? 

Le doctorant peut  mettre à jour les données le concernant à tout moment grâce à son identifiant. Pour garantir la fiabilité des données, celles-ci doivent être 

validées par l’école doctorale ou par l’établissement pour être consultables dans l'annuaire public de l’école doctorale et /ou de l’établissement et /ou du 

regroupement d’établissement. . Les  informations relatives à l’insertion professionnelle et aux publications sont enregistrées directement dans la base. 
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Restrictions d’accès à certaines données en modification. 
 

 Informations relatives à la thèse et aux détails de la soutenance : 

 lorsque la thèse a été soutenue, 

 

L’ADUM garantit aux recruteurs la pertinence et la fiabilité des profils contenus dans la base car ces données sont certifiées par l’école 

doctorale et/ou l’établissement délivrant le diplôme. Et permet aux docteurs de communiquer facilement sur son expérience scientifique et 

professionnelle. 

 

 

 

 

 



©ADUM 2013 8 

 
 

 

Accès à l’espace personnel : 



©ADUM 2013 9 

 

Création  de son espace personnel : Création de son espace personnel : 
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Une fois tous les formulaire renseignés, il est nécessaire de terminer la procédure afin de pouvoir télécharger les documents administratifs  

 

 



©ADUM 2013 37 

 



©ADUM 2013 38 

 

 
 



©ADUM 2013 39 

 



©ADUM 2013 40 

 
 



©ADUM 2013 41 

 

 

Une fois les informations saisies dans les formulaires par le doctorant, les données sont stockées dans une table « Temporaire ».  

Les données doivent être enregistrées dans la base de données « définitive »pour permettre au responsable de l’école doctorale ou de l’établissement de gérer 

ses effectifs et pour que le profil de compétences et la valorisation de la thèse soit visible sur le site web si le doctorant a donné son accord. 

 

Fonctionnalités non accessibles par le doctorant tant que les données ne sont  pas enregistrées dans la base. 

 Inscription aux modules 

 Affichage sur le site web 

 Paramétrage des données 

 

 

Le doctorant /docteur peut définir les informations qu’il souhaite voir afficher sur le web.Par défaut s’il a donné son accord seront affichées les données de la 

thèse et du diplôme ayant permis l’entrée en thèse. 

 

 

 

 

 

 

 

 


